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Après avis du haut conseil de la Polynésie française,

Après avis du Conseil économique, social et culturel ;

L’assemblée de la Polynésie française a adopté,

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :

TITRE Ier - ZONES DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE PRIORITAIRE

(Articles LP. 1er à LP. 4 abrogés, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-1°)
TITRE II - DISPOSITIONS D’ORDRE FISCAL ET DOUANIER

(Art. LP. 5. à LP. 10 abrogés, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-1°)
TITRE III - DISPOSITIONS RELATIVES AU DOMAINE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

CHAPITRE Ier - Dispositions relatives au domaine privé de la Polynésie française et de ses établissements publics

Art. LP. 11.— I. - La délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine privé ou du domaine public du territoire est modifiée conformément aux articles LP. 11 à LP. 19 de la présente loi du pays.

II. - Dans l’intitulé et dans l’ensemble des dispositions de la délibération, les mots : “le territoire”, “du territoire” et “au territoire” sont remplacés, respectivement, par les mots : “la Polynésie française”, “de la Polynésie française” ou “à la Polynésie française”. 

Art. LP. 12.— I. - Dans l’ensemble des dispositions de la délibération, les mots : “commission des évaluations immobilières” sont remplacés par les mots : “commission du domaine”.

II. - L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. LP. 5.— La composition, l’organisation et les modalités de fonctionnement de la commission du domaine sont fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.”.

III. - Il est inséré, après l’article LP. 5, un article LP. 5-1 ainsi rédigé :

“Art. LP. 5-1.— Cette commission est également consultée dans les cas prévus par la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française.”.

Art. LP. 13.— I. - Dans le premier alinéa de l’article 2, les mots : “d’un loyer annuel, charges comprises, supérieures à quatre cent mille francs CFP (400 000 F CFP)” sont remplacés par les mots : “d’un loyer annuel supérieur à un seuil fixé par un arrêté pris en conseil des ministres”.

II. - Dans le premier alinéa de l’article 3, les mots : “d’une valeur totale supérieure à un million de francs CFP (1 000 000 F CFP)” sont supprimés.

Art. LP. 14.— L’article 17 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. LP. 17.— Sous réserve des dispositions des articles LP. 18-2 et LP. 18-7 de la présente délibération, le prix des locations est déterminé en fonction de la valeur vénale du fonds selon des modalités et des taux définis par un arrêté pris en conseil des ministres.
“Lorsque la location envisagée excède une durée et est assortie d’un loyer annuel supérieur à un seuil fixés l’une et l’autre par arrêté pris en conseil des ministres, la location est soumise pour avis à la commission du domaine. 

“L’avis de la commission du domaine porte sur le prix et sur les conditions de gestion des biens immobiliers concernés ; elle peut en outre y mentionner tout élément de fait ou de droit susceptible d’éclairer l’autorité compétente sur les modalités de la location envisagée. 

“L’arrêté peut, pour le loyer des terres destinées à accueillir des aménagements touristiques, des opérations économiques, ou industrielles, de l’habitat social ou à accueillir des projets à caractère social, éducatif, sportif, cultuel ou culturel, fixer des taux inférieurs à ceux déterminés par application des règles prévues au premier alinéa du présent article. Dans le cadre de ces activités, l’arrêté peut en outre prévoir des exonérations ou réductions pendant la durée des études et des travaux de construction ou d’aménagement. 

“L’arrêté peut également fixer des taux inférieurs à ceux déterminés par application des règles prévues au premier alinéa au profit des établissements publics de la Polynésie française ou des personnes morales qu’elle contrôle ou dont elle est membre ou actionnaire, pour les besoins de leur fonctionnement. 

“Les taux de révision des baux sont fixés par l’autorité compétente, après avis ou sur la proposition de la commission du domaine.”

Art. LP. 15.— I. - Dans la section I du chapitre II, il est inséré, après l’article 17 bis :

1° 
Une sous-section 2, intitulée : “Bail emphytéotique administratif” qui comprend les articles 
LP. 18 à LP. 18-2 ;

2°
Une sous-section 3, intitulée “Bail à construction” qui comprend les articles LP. 18-3 à LP. 18-8 ;

3°
Une sous-section 4, intitulée : “Dispositions communes aux locations, aux baux emphytéotiques et aux baux à construction” qui comprend les articles LP. 18-9 et LP. 18-10.

II. - Les sous-sections 2 intitulée : “Affectation” et 3 intitulée : “La mise à disposition” deviennent respectivement les sous-sections 5 et 6 ; elles conservent leur intitulé. 

Art. LP. 16.— L’article 18 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. LP. 18.— La Polynésie française et ses établissements publics peuvent conclure un bail emphytéotique, dénommé bail emphytéotique administratif, en vue de la réalisation, pour leur compte, d’une mission de service public ou en vue de la réalisation d’une opération d’intérêt général, d’une opération d’aménagement relevant de leur compétence, la réalisation de logements sociaux ou la réalisation de grands projets de développement économique, industriel ou touristique, nécessitant des investissements importants dans les zones de développement prioritaires (remplacé, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-2°) « instituées par la réglementation en vigueur. »
“Dans le cadre de ces grands projets, le seuil minimum de l’investissement exigé est fixé par un arrêté pris en conseil des ministres. Le bail précise en outre les conditions dans lesquelles cet investissement est réalisé. 

“Ce bail doit être consenti pour au moins dix-huit années et sa durée ne peut dépasser quatre-vingt-dix-neuf ans ; il ne peut être prolongé par tacite reconduction.”

Art. LP. 17.— Les articles LP. 18-1 à LP. 18-10 sont ainsi rédigés :

“Art. LP. 18-1.— Les baux emphytéotiques administratifs mentionnés à l’article précédent satisfont aux conditions particulières suivantes :

“1° Les droits résultant du bail ne peuvent être cédés, avec l’agrément de la personne publique bailleresse, qu’à une personne subrogée au preneur dans les droits et obligations découlant de ce bail et, le cas échéant, des conventions non détachables conclues pour l’exécution du service public ou la réalisation de l’opération d’intérêt général ;

“2° Le droit réel conféré au titulaire du bail de même que les ouvrages dont il est propriétaire sont susceptibles d’hypothèque uniquement pour la garantie des emprunts contractés par le preneur en vue de financer la réalisation ou l’amélioration des ouvrages situés sur le bien loué ;

“3° Seuls les créanciers hypothécaires peuvent exercer des mesures conservatoires ou des mesures d’exécution sur les droits immobiliers résultant du bail.

“Les emprunts mentionnés au 2° sont pris en compte pour la détermination du montant maximum des garanties et cautionnements que la Polynésie française ou ses établissements publics sont autorisés à accorder à une personne privée.

“Le contrat constituant l’hypothèque doit, à peine de nullité, être approuvé par la personne publique bailleresse.

“La personne publique bailleresse a la faculté de se substituer au preneur dans la charge des emprunts en résiliant ou en modifiant le bail et, le cas échéant, les conventions non détachables. Elle peut également autoriser la cession conformément aux dispositions du 1° ci-dessus.”

“Art. LP. 18-2.— Le montant du loyer du bail emphytéotique administratif est déterminé en fonction de la valeur vénale du fonds selon des modalités et des taux définis par un arrêté pris en conseil des ministres. Le prix du bail peut consister, en tout ou partie, dans la remise au bailleur, à des dates et dans des conditions convenues, d’immeubles ou de fractions d’immeubles ou de titres donnant vocation à la propriété ou à la jouissance de tels immeubles.

“L’autorité compétente peut décider de la réduction ou de l’exonération des loyers pendant la durée des études et des travaux de construction ou d’aménagement. Elle arrête la date à laquelle les constructions devront être achevées. Les loyers sont perçus à compter de cette date, même dans le cas de non-achèvement des travaux.

“Pour tenir compte des investissements réalisés dans les zones de développement prioritaires (remplacé, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-2°) « instituées par la réglementation en vigueur. », elle peut aussi décider, par dérogation aux règles prévues au premier alinéa, de la réduction ou de l’exonération des loyers pendant tout ou partie de la durée du bail. Le seuil minimum de l’investissement exigé est fixé par un arrêté pris en conseil des ministres.”

“Art. LP. 18-3.— La Polynésie française et ses établissements publics peuvent conclure, sur leur domaine privé, un bail à construction, par lequel le preneur s’engage, à titre principal, à édifier des constructions sur le terrain du bailleur et à les conserver en bon état d’entretien pendant toute la durée du bail.

“Il est conclu pour une durée comprise entre dix-huit et quatre-vingt-dix-neuf ans. Il ne peut se prolonger par tacite reconduction.

“Art. LP. 18-4.— Les parties conviennent de leurs droits respectifs de propriété sur les constructions existantes et sur les constructions édifiées.

“A défaut d’une telle convention, le bailleur en devient propriétaire en fin de bail et profite des améliorations.

“Art. LP. 18-5.— Le bail à construction confère au preneur un droit réel immobilier.

“Ce droit peut être hypothéqué, de même que les constructions édifiées sur le terrain loué : il peut être saisi dans les formes prescrites pour la saisie immobilière.

“Le preneur peut céder tout ou partie de ses droits ou les apporter en société, avec l’agrément de la personne publique bailleresse. Les cessionnaires ou la société sont tenus des mêmes obligations que le cédant qui en reste garant jusqu’à l’achèvement de l’ensemble des constructions que le preneur s’est engagé à édifier en application de l’article LP. 18-3.

“Le preneur peut consentir les servitudes passives indispensables à la réalisation des constructions prévues au bail.”

“Art. LP. 18-6.— Le preneur est tenu de toutes les charges, taxes et impôts relatifs tant aux constructions qu’au terrain.

“Il est tenu au maintien des constructions en bon état d’entretien et des réparations de toute nature. Il n’est pas obligé de reconstruire les bâtiments s’ils ont péri par cas fortuit ou force majeure ou, s’agissant des bâtiments existants au moment de la passation du bail, par un vice de construction antérieur audit bail. Il répond de l’incendie des bâtiments existants et de ceux qu’il a édifiés. 

“Sauf stipulation contraire du bail, il peut démolir, en vue de les reconstruire, les bâtiments existants.”

“Art. LP. 18-7.— Le prix du bail peut consister, en tout ou partie, dans la remise au bailleur, à des dates et dans des conditions convenues, d’immeubles ou de fractions d’immeubles ou de titres donnant vocation à la propriété ou à la jouissance de tels immeubles. 

“S’il est stipulé un loyer périodique payable en numéraire, ce loyer est affecté d’un coefficient révisable par périodes triennales comptées à partir de l’achèvement des travaux. Toutefois, la première révision a lieu au plus tard dès l’expiration des six premières années du bail. 

“La variation du coefficient est proportionnelle à celle du revenu brut des immeubles. Le revenu pris pour base de la variation du coefficient est celui de la première année civile qui suit celle de l’achèvement des travaux. 

“En cas de perte des bâtiments, le loyer est maintenu au taux qu’il avait atteint à la date de cette perte jusqu’à reconstruction éventuelle des bâtiments détruits.”

“Art. LP. 18-8.— Les servitudes passives, autres que celles mentionnées au quatrième alinéa de l’article LP. 18-5, privilèges, hypothèques ou autres charges nées du chef du preneur et, notamment, les baux et titres d’occupation de toute nature portant sur les constructions, s’éteignent à l’expiration du bail sauf pour les contrats de bail de locaux d’habitation. 

“Si pendant la durée du bail les constructions sont détruites par cas fortuit ou force majeure, la résiliation peut, à la demande de l’une ou l’autre partie, être prononcée par décision judiciaire, qui statue également sur les indemnités qui pourraient être dues”.

“Art. LP. 18-9.— L’autorisation de location, subordonnée à la signature d’une convention, devient caduque lorsque l’acte précité n’est pas signé par le bénéficiaire dans un délai fixé par arrêté pris en conseil des ministres.”

“Art. LP. 18-10.— En cas de non-réalisation de l’utilisation projetée ou en l’absence de prise de possession du bien par le locataire, au terme de délais fixés par arrêté pris en conseil des ministres, l’autorité compétente peut prononcer la résiliation de la location. 

“Il en est de même si l’investissement projeté dans le cadre des grands projets visés à l’article 
LP. 18 ci-dessus, n’est pas réalisé”.

Art. LP. 18.— Le troisième alinéa de l’article 19 est abrogé.

Art. LP. 19.— L’article 20 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. LP. 20.— L’immeuble affecté à un établissement public territorial peut, pour des activités entrant dans le cadre de ses missions, être mis en location par l’établissement affectataire, si la décision d’affectation le prévoit, dans les conditions qu’elle fixe et dans le respect de la destination du bien.”

“L’établissement affectataire en perçoit les fruits.”

CHAPITRE II - Dispositions relatives au domaine public de la Polynésie française et de ses établissements publics

Art. LP. 20.— I. - La délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française, est modifiée conformément au II du présent article et aux articles LP. 21 à LP. 30 de la présente loi du pays.

II. - Dans l’ensemble de la délibération, les mots : “commission du domaine public” sont remplacés par les mots : “commission du domaine”.

Art. LP. 21.— I. - Dans le chapitre 1er du titre II, il est inséré, après l’article 7 :

1°
Une section II, intitulée : “Autorisations d’occupation temporaire assorties de droits réels”, qui comprend les articles LP. 7-1 à LP. 7-4 ;

2°
Une section III, intitulée : “Crédit-bail”, qui comprend les articles LP. 7-5 et LP. 7-6 ;

3°
Une section IV, intitulée : “Bail emphytéotique administratif”, qui comprend les articles LP. 7-7 à LP. 7-9.

II. - La section II intitulée : “Durée des occupations”, et la section III, intitulée : “Fixation des redevances”, deviennent respectivement les sections V et VI ; elles conservent leur intitulé. 

III. - Les articles LP. 7-1 à LP. 7-9 insérés sont ainsi rédigés :

“Art. LP. 7-1.— La Polynésie française et ses établissements publics peuvent délivrer sur leur domaine public des autorisations d’occupation temporaire constitutives de droits réels, en vue de l’accomplissement, pour leur compte, d’une mission de service public ou en vue de la réalisation d’une opération d’intérêt général ou d’une opération d’aménagement relevant de leur compétence, ou dans le cadre de grands projets économiques, industriels ou touristiques nécessitant un investissement important. 

“Le titulaire de ce titre possède un droit réel sur les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier qu’il réalise pour l’exercice de cette activité. 

“Le droit réel confère à son titulaire, pour la durée de l’autorisation et dans les conditions et les limites précisées dans la présente section, les prérogatives et obligations du propriétaire. 

“Le titre fixe la durée de l’autorisation, en fonction de la nature de l’activité et de celle des ouvrages autorisés, et compte tenu de l’importance de ces derniers, sans pouvoir excéder soixante-dix ans. 

“Dans le cadre des grands projets économiques, industriels ou touristiques visés au premier alinéa du présent article, un arrêté pris en conseil des ministres fixe le seuil minimum de l’investissement exigé. L’autorisation précise en outre les conditions dans lesquelles cet investissement est réalisé.”

“Art. LP. 7-2.— Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables au domaine public naturel, sauf pour ce qui concerne les autorisations d’occupation temporaire délivrées sur le rivage et le sol des eaux intérieures pour la réalisation de complexes d’hébergement touristique.”

“Art. LP. 7-3.— Le droit réel conféré par le titre, les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier ne peuvent être cédés, ou transmis, dans le cadre de mutations entre vifs ou de fusion, absorption ou scission de sociétés, pour la validité du titre restant à courir, qu’à une personne agréée par l’autorité compétente, en vue d’une utilisation conforme à l’activité autorisée par le titre initial.

“Lors du décès d’une personne physique titulaire d’un titre d’occupation constitutif de droit réel, celui-ci peut être transmis, dans les conditions mentionnées à l’alinéa précédent, au conjoint survivant ou aux héritiers, sous réserve que le bénéficiaire de cette transmission soit présenté à l’agrément de l’autorité compétente dans un délai de six mois à compter du décès.

“Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, l’autorité compétente statue sur la capacité technique et financière du candidat au transfert à poursuivre l’occupation dans les mêmes conditions que l’occupant initial, auquel il sera substitué.”

“Art. LP. 7-4.— Le droit réel conféré par le titre, les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier ne peuvent être hypothéqués que pour garantir les emprunts contractés par le titulaire de l’autorisation, en vue de financer la réalisation, la modification ou l’extension des ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier situés sur la dépendance domaniale occupée.

“Les créanciers chirographaires autres que ceux dont la créance est née de l’exécution des travaux mentionnés à l’alinéa précédent ne peuvent pratiquer des mesures conservatoires ou des mesures d’exécution forcée sur les droits et biens mentionnés au présent article.

“Les hypothèques sur lesdits droits et biens s’éteignent au plus tard à l’expiration des titres d’occupation.”

“Art. LP. 7-5.— Dans le cadre des titres d’occupation constitutifs de droit réel, la réalisation des ouvrages, constructions et installations peut donner lieu à la conclusion de contrats de crédit-bail. Lorsque ces contrats concernent le financement d’ouvrages, de constructions et d’installations qui sont nécessaires à la continuité d’un service public, ils comportent des clauses permettant de préserver les exigences de ce service public.”

“Art. LP. 7-6.— La Polynésie française et le titulaire d’une autorisation d’occupation temporaire constitutive de droit réel du domaine public peuvent conclure un bail portant sur des bâtiments à construire par le titulaire, pour les besoins de son administration et de ses services publics et comportant, au profit de la Polynésie française, une option lui permettant d’acquérir, avant le terme fixé par l’autorisation, les installations édifiées. 

“Dans ce cas, le bail comporte des clauses permettant de préserver les exigences du service public. 

“Un arrêté pris en conseil des ministres fixe les modalités d’application du présent article. Il précise les conditions de passation du bail ainsi que les conditions suivant lesquelles l’amortissement financier peut être pris en compte dans la détermination du montant du loyer.”

“Art. LP. 7-7.— La Polynésie française et ses établissements publics peuvent conclure sur leur domaine public un bail emphytéotique, dénommé bail emphytéotique administratif, en vue de la réalisation, pour leur compte, d’une mission de service public ou en vue de la réalisation d’une opération d’intérêt général, d’une opération d’aménagement relevant de leur compétence, la réalisation de logements sociaux ou la réalisation de grands projets de développement économique, industriel ou touristique, nécessitant des investissements importants dans les zones de développement prioritaires (remplacé, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-2°) « instituées par la réglementation en vigueur. »
“Le bail emphytéotique administratif peut être conclu même si le bien sur lequel il porte, en raison notamment de l’affectation du bien résultant soit du bail ou d’une convention non détachable de ce bail, soit des conditions de la gestion du bien ou du contrôle par la personne publique de cette gestion, constitue une dépendance du domaine public, sous réserve que cette dépendance demeure hors du champ d’application de la contravention de voirie. 

“Ce bail doit être consenti pour plus de dix-huit années et sa durée ne peut dépasser quatre-vingt-dix-neuf ans ; il ne peut être prolongé par tacite reconduction. 

“Dans le cadre de grands projets économiques, industriels ou touristiques dans les zones de développement prioritaires (remplacé, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-2°) « instituées par la réglementation en vigueur. », un arrêté pris en conseil des ministres fixe le seuil minimum de l’investissement exigé. Le bail précise en outre les conditions dans lesquelles cet investissement est réalisé.”

“Art. LP. 7-8.— Les baux emphytéotiques administratifs mentionnés à l’article précédent satisfont aux conditions particulières suivantes :

“1°
Les droits résultant du bail ne peuvent être cédés, avec l’agrément de la personne publique bailleresse, qu’à une personne subrogée au preneur dans les droits et obligations découlant de ce bail et, le cas échéant, des conventions non détachables conclues pour l’exécution du service public ou la réalisation de l’opération d’intérêt général ; 

“2°
Le droit réel conféré au titulaire du bail de même que les ouvrages dont il est propriétaire sont susceptibles d’hypothèque uniquement pour la garantie des emprunts contractés par le preneur en vue de financer la réalisation ou l’amélioration des ouvrages situés sur le bien loué ; 

“3°
Seuls les créanciers hypothécaires peuvent exercer des mesures conservatoires ou des mesures d’exécution sur les droits immobiliers résultant du bail. 

“Les emprunts mentionnés au 2° sont pris en compte pour la détermination du montant maximum des garanties et cautionnements qu’une collectivité territoriale est autorisée à accorder à une personne privée. 

“Le contrat constituant l’hypothèque doit, à peine de nullité, être approuvé par la personne publique bailleresse. La personne publique bailleresse a la faculté de se substituer au preneur dans la charge des emprunts en résiliant ou en modifiant le bail et, le cas échéant, les conventions non détachables. Elle peut également autoriser la cession conformément aux dispositions du 1° ci-dessus.”

“Art. LP. 7-9.— Les titulaires d’une autorisation d’occupation privative du domaine public ayant conclu un bail emphytéotique peuvent recourir au crédit-bail pour la réalisation d’ouvrages et d’équipements s’inscrivant dans le cadre d’une mission de service public ou d’une opération d’intérêt général relevant de la compétence de la personne publique ayant délivré l’autorisation d’occupation du domaine public ou le bail. Dans ce cas, le contrat comporte des clauses permettant de préserver les exigences du service public”.

Art. LP. 22.— Le quatrième alinéa de l’article 8 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Les autorisations accordées pour la réalisation de grands projets de développement économique, industriel ou touristique nécessitant un investissement important dans les zones de développement prioritaires (remplacé, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-2°) « instituées par la réglementation en vigueur. », ainsi que les autorisations accordées pour l’exercice des activités de pêche et d’aquaculture, ne peuvent excéder soixante-dix ans.”.

Art. LP. 23.— L’article 9 est abrogé.

Art. LP. 24.— Après le deuxième alinéa de l’article 10, sont insérés deux nouveaux alinéas ainsi rédigés :

“Dans le cadre des grands projets de développement économique, industriel ou touristique, nécessitant un investissement important dans les zones de développement prioritaires (remplacé, 
Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-2°) « instituées par la réglementation en vigueur. », l’autorité compétente peut décider de la réduction ou de l’exonération de la redevance.

“L’autorisation précise les conditions dans lesquelles cet investissement est réalisé.”.

Art. LP. 25.— Après l’article 10, il est inséré un article LP. 10-1 ainsi rédigé :

“Art LP. 10-1.— Le montant du loyer dû dans le cadre d’un bail emphytéotique est déterminé en fonction de la durée du bail et de la valeur vénale du fonds selon des modalités et des taux définis par un arrêté pris en conseil des ministres.

Le prix du bail peut consister, en tout ou partie, dans la remise au bailleur, à des dates et dans des conditions convenues, d’immeubles ou de fractions d’immeubles ou de titres donnant vocation à la propriété ou à la jouissance de tels immeubles.

“Dans le cadre des grands projets de développement économique, industriel ou touristique, nécessitant un investissement important dans les zones de développement prioritaires (remplacé, 
Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-2°) « instituées par la réglementation en vigueur. », l’autorité compétente peut décider de la réduction ou de l’exonération du loyer.

“Le bail précise les conditions dans lesquelles cet investissement est réalisé.”

Art. LP. 26.— Les deuxième et troisième alinéas de l’article 11 sont abrogés.

Art. LP. 27.— A la fin de l’article 22, il est inséré, après le dernier alinéa, un nouvel alinéa ainsi rédigé :

“Par dérogation, les biens de la Polynésie française et ses établissements publics qui relèvent de leur domaine public peuvent être cédés à l’amiable, sans déclassement, entre ces personnes publiques, lorsqu’ils sont destinés à l’exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de son domaine public.”

Art. LP. 28.— A l’article 20 :

1°
Après le sixième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé :

-
“L’affectataire peut consentir des autorisations d’occupation temporaire ou des baux emphytéotiques administratifs, si la décision d’affectation le prévoit, dans les conditions qu’elle fixe et dans le respect de la destination du bien.” ;

2°
Les septième et huitième alinéas sont remplacés par les dispositions suivantes :

-
“Lorsque l’affectataire délivre des autorisations d’occupation ou des baux emphytéotiques sur le domaine public qui lui a été affecté, il recouvre directement les redevances ou loyers dus au titre de cette occupation.

-
“A l’exception des services administratifs affectataires, l’affectataire délivre ces autorisations d’occupation ou baux aux tarifs qu’il a préalablement fixés.”.

Art. LP. 29.— L’article 31 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. LP. 31.— La commission du domaine de la Polynésie française instituée à l’article LP. 5 de la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française est consultée sur les occupations temporaires, lorsque l’occupation ou l’utilisation envisagée excède une durée ou une superficie fixée par arrêté pris en conseil des ministres, en fonction du type d’autorisation d’occupation du domaine public envisagé.”

Art. LP. 30.— Il est inséré, après l’article 27, un article LP. 27-1 ainsi rédigé :

“Art. LP. 27-1.— Indépendamment des procédures prévues à l’article 27 de la présente délibération, l’autorité compétente détermine les conditions d’utilisation des emprises du domaine public ainsi que les mesures de police nécessaires pour en assurer le respect et pour y garantir la protection de l’environnement, la préservation des aménagements, équipements, plantations, embellissements de toute nature qui y sont réalisés. Elle prend toute mesure utile à cette fin.

“Des arrêtés pris en conseil des ministres fixent les règles prévues à l’alinéa précédent et le cas échéant, les sanctions applicables en cas d’infractions à ces dernières.”

CHAPITRE III - Dispositions diverses

Art. LP. 31.— Sont abrogés :

1° 
Les articles LP. 3 et LP. 4 de la loi du pays n° 2013-25 du 17 octobre 2013 portant création de nouveaux outils juridiques permettant la réalisation de projets d’aménagement structurants du développement ;

2° 
L’article LP. 114-18-2 du code de l’aménagement de la Polynésie française.

Art. LP. 32.— Les modalités d’application de la présente loi du pays sont déterminées, en tant que de besoin, par des arrêtés en conseil des ministres.

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.


Fait à Papeete, le 17 novembre 2014.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Le ministre de la relance économique,


du tourisme et des transports


aériens internationaux,


de l’industrie, du commerce


et des entreprises,


Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre du développement


des activités du secteur primaire,


Frédéric RIVETA.


Le ministre du logement


et de la rénovation urbaine,


de la politique de la ville,


des affaires foncières et du domaine,


Tearii ALPHA.


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement et de l’urbanisme,


des transports intérieurs


et de l’environnement,


Albert SOLIA.
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-
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-
Arrêté n° 1285 CM du 1er septembre 2014 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;

-
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Adoption en date du 13 novembre 2014 ; texte adopté n° 2014-29 LP/APF du 13 novembre 2014.
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(1) Loi du pays n° 2017-43 du 22 décembre 2017 :

Art. LP. 29.— Les dossiers de demande d'agrément aux dispositifs prévus par les lois du pays visées au I de l'article LP. 28 ayant fait l'objet d'un dépôt formel à la date d'entrée en vigueur de la présente loi du pays, sont régis par les dispositions de la présente loi du pays. Ces dossiers de demande d'agrément sont complétés, en tant que de besoin, des informations induites par l'application de la présente loi du pays.
Annexe 1
(abrogée, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-1°)
Annexe 2

(abrogée, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-1°)

Annexe 3

(abrogée, Lp n° 2017-43 du 22/12/2017, art. LP. 28-II-1°)
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